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MOTIFS DU JUGEMENT 

LA JUGE DAWSON 

[1] Il s’agit d’un appel interjeté à l’encontre d’une décision de la Cour fédérale. Dans des 

motifs détaillés et réfléchis (2011 CF 911, 337 D.L.R. (4th) 467), la Cour fédérale a rejeté une 

demande de contrôle judiciaire visant la décision rendue le 4 novembre 2010 par le Bureau du 

surintendant des institutions financières Canada (la surintendante) de ne pas réexaminer huit 

questions soulevées par les appelants.  

 

Le contexte factuel 

[2] Comme la juge de la Cour fédérale l’a mentionné, les parties s’opposent dans le cadre 

d’un long litige concernant un surplus actuariel accumulé dans un régime de retraite à prestations 

déterminées des employés. Des juges de la Cour suprême de la Colombie-Britannique, de la 

Cour d’appel de la Colombie-Britannique, de la Cour suprême du Canada, de la Cour fédérale et 

de la Cour d’appel fédérale se sont prononcés sur le litige. Au début de l’audience, l’avocat des 

appelants nous a appris que nous étions les 27e, 28e et 29e juges à se pencher sur l’affaire. 
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[3] Les faits sont décrits en détail dans la décision de la Cour fédérale. Il suffit de rappeler les 

faits suivants en l’espèce : 

 
1. les appelants sont des participants au régime de retraite Premier (le régime), qui 

est administré par l’intimée depuis qu’elle a acquis l’ancien employeur des 

appelants, Premier Communications Ltd., en 1980; 

2. après le procès ayant opposé les parties devant les tribunaux de la 

Colombie-Britannique, la Cour suprême du Canada a statué, dans Buschau c. 

Rogers Communications Inc., 2006 CSC 28, [2006] 1 R.C.S. 973, que les 

appelants ne pouvaient pas mettre fin à la fiducie de fonds de retraite en vertu de 

la règle énoncée dans Saunders c. Vautier, parce que les dispositions de la Loi de 

1985 sur les normes de prestation de pension, L.R.C. 1985 (2e suppl.), ch. 32 

(la Loi), supplantaient la règle de common law (motifs de la Cour suprême, 

paragraphes 26 et 28). La Cour suprême a conclu également que la surintendante 

était la mieux placée pour déterminer s’il avait été mis fin au régime en vertu de la 

Loi ou s’il fallait y mettre fin en vertu de la Loi (motifs de la Cour suprême, 

paragraphes 47 à 57); 

3. les appelants ont ensuite demandé que la surintendante mette fin au régime ou 

déclare qu’il y avait déjà été mis fin. L’intimée a demandé l’approbation de la 

surintendante concernant les modifications qui rouvriraient le régime aux 

nouveaux employés;  
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4. la surintendante a statué sur les deux demandes le 27 avril 2007. Elle a approuvé 

les modifications demandées par l’intimée et refusé de mettre fin au régime ou de 

déclarer qu’il y avait été mis fin;  

5. les appelants ont demandé le contrôle judiciaire de la décision de la surintendante. 

Ils ont eu gain de cause devant la Cour fédérale (2008 CF 1023, 

[2008] A.C.F. no 1283), mais la Cour d’appel fédérale a annulé cette décision 

(2009 CAF 258, 393 N.R. 337), rétablissant ainsi la décision de la surintendante; 

6. par la suite, la Cour suprême a refusé d’accorder l’autorisation nécessaire pour 

interjeter appel de la décision de la Cour d’appel fédérale 

([2009] C.S.C.R. no 457); 

7. le 30 juin 2010, les appelants ont adressé à la surintendante huit questions qui, 

estimaient- ils, n’avaient pas été traitées dans sa décision antérieure ou avaient pris 

naissance depuis cette décision. Les questions sont énoncées par la juge au 

paragraphe 37 de ses motifs; 

8. la décision de la surintendante de ne pas réexaminer un certain nombre de 

questions est décrite en détail aux paragraphes 39 à 45 des motifs de la juge. C’est 

cette décision qui faisait l’objet de la demande de contrôle judiciaire présentée à 

la Cour fédérale.  

 

La décision de la Cour fédérale 

[4] La décision de la Cour fédérale peut être résumée comme suit aux fins des questions 

soulevées dans le présent appel.  
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[5] La juge a commencé par décrire certaines des principales modalités du régime : 

(1) l’intimée pouvait modifier le régime; (2) l’actif du régime pouvait être utilisé seulement au 

bénéfice exclusif des participants; (3) le régime permettait, mais n’exigeait pas, qu’un surplus 

actuariel soit utilisé pour augmenter les prestations des participants; (4) s’il y avait un surplus 

actuariel au moment de la cessation du régime, il devait être [TRADUCTION] « réparti […] aux 

autres participants ». Elle a ensuite passé en revue les nombreuses décisions judiciaires rendues 

relativement au litige en cours et a résumé la décision rendue par la surintendante en 2010.  

 

[6] La juge a ensuite traité des huit questions que les appelants avaient adressées à la 

surintendante. Elle a estimé que la conclusion de celle-ci selon laquelle les quatre premières 

questions avaient déjà été tranchées était raisonnable. Elle s’est ensuite penchée sur la question 

de savoir si la surintendante avait compétence pour réexaminer une décision antérieure.  

 

[7] Comme la Loi ne permet ni n’interdit le réexamen d’une décision antérieure et comme le 

principe de la préclusion découlant d’une question déjà tranchée s’applique aux décisions des 

tribunaux administratifs, la juge a conclu que la surintendante pouvait, en vertu de ce principe, 

exercer son pouvoir discrétionnaire de rouvrir une question tranchée précédemment. Elle a 

ensuite appliqué ce principe aux faits dont elle était saisie et a conclu que les trois conditions 

préalables à l’application de la préclusion étaient remplies. À son avis, la seule conclusion 

raisonnable à laquelle la surintendante pouvait parvenir était que les appelants ne pouvaient pas, 

en raison de la préclusion, soulever à nouveau les questions 1 à 4.  
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[8] La juge a écrit ce qui suit au paragraphe 84 de ses motifs : 

Dans les circonstances de l’espèce, étant donné la conclusion raisonnable 

de la surintendante selon laquelle les quatre premières questions soumises par les 

demandeurs étaient identiques à celles qui avaient déjà été tranchées, la seule 

ligne de conduite raisonnable était de conclure que les demandeurs étaient 

empêchés en raison de la préclusion de soulever les questions de nouveau. La 

décision de 2007 de la surintendante avait fait l’objet d’un contrôle judiciaire ainsi 

que d’un appel à la Cour d’appel fédérale. Ce n’est que lorsque la Cour suprême a 

refusé d’accorder l’autorisation d’interjeter appel que les demandeurs sont 

revenus devant la surintendante en reprenant, en substance, les mêmes questions, 

formulées différemment. Cela équivaut ni plus ni moins à un abus de procédure. 

Le présent litige dure, sous une forme ou sous une autre, depuis plus de quinze 

ans. Il est clairement dans l’intérêt public d’assurer le caractère définitif des 

décisions. Dans ces circonstances, la seule décision qui appartenait aux issues 

possibles acceptables pouvant se justifier au regard des faits et du droit que 

pouvait rendre la surintendante était la conclusion selon laquelle le principe de la 

préclusion découlant d’une question déjà tranchée s’appliquait, et empêchait les 

demandeurs de rouvrir le débat sur les questions un à quatre.  
 

[9] La juge a ensuite examiné la prétention des appelants selon laquelle Nolan c. 

Kerry (Canada) Inc., 2009 CSC 39, [2009] 2 R.C.S. 678, avait modifié le droit, de sorte qu’elle 

devait exercer son pouvoir discrétionnaire de ne pas appliquer la préclusion. Elle a conclu que 

Nolan n’avait pas « modifi[é] le droit d’une façon qui soit pertinente au regard des questions en 

litige ». La Cour suprême a seulement répété dans Nolan ce qu’elle avait dit dans Buschau. 

 

[10] Il s’ensuit que, même si elle possédait le pouvoir discrétionnaire de rouvrir une décision 

antérieure, la surintendante n’avait pas commis une erreur en refusant, en vertu du principe de la 

préclusion découlant d’une question déjà tranchée, de réexaminer les questions soulevées par les 

appelants qui avaient déjà été tranchées.  
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Les questions en litige en appel 

[11] Les appelants formulent les questions en litige dans le cadre du présent appel de la façon 

suivante : 

1. Le principe de la préclusion découlant d’une question déjà tranchée empêche-t-il 

les appelants de rouvrir le débat sur la question de leur droit « exclusif » au 

surplus du régime à la cessation de celui-ci et sur la question de savoir si Rogers 

peut utiliser ledit surplus pour s’acquitter de ses obligations en matière de 

cotisation à l’égard des nouveaux employés ajoutés au régime? 

2. Si les appelants ont le droit de rouvrir le débat sur les questions ci-dessus 

[TRADUCTION] « et que la Cour convient que les participants originaux (et eux 

seuls) ont un droit exclusif au surplus à la cessation du régime et que Rogers ne 

peut utiliser le surplus pour s’acquitter de ses obligations en matière de cotisation 

à l’égard des nouveaux employés, le jugement de [la Cour fédérale] devrait-il être 

rétabli et l’affaire, renvoyée à la surintendante pour qu’elle réexamine la question 

de la cessation, ou la Cour devrait-elle exercer son pouvoir de faire ce que la 

surintendante aurait dû faire et mettre fin au régime »? 

 

[12] En ce qui concerne la première question, les appelants ne contestent pas l’applicabilité du 

principe de la préclusion découlant d’une question déjà tranchée. Ils font plutôt valoir qu’il existe 

des circonstances spéciales qui devraient leur permettre de rouvrir le débat sur les questions que 
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la Cour a tranchées précédemment à leur encontre. Selon eux, les faits suivants constituent des 

circonstances spéciales : 

1. la décision antérieure de la Cour a été rendue [TRADUCTION] « sans qu’il soit tenu 

compte de l’arrêt contraignant rendu par la C.S.C. dans Nolan et a donc été 

rendue per incuriam »; 

2. la Cour [TRADUCTION] « a elle-même créé une grande incertitude au regard des 

conclusions auxquelles elle était parvenue quant au droit de Rogers de “toucher le 

surplus” »; 

3. la Cour [TRADUCTION] « a semblé poser un geste sans précédent en adoptant 

l’opinion de la minorité, et non de la majorité, de la C.S.C. ». 

 

Les requêtes de nature procédurale 

[13] Deux requêtes interlocutoires ont été présentées lors de l’audition de l’appel. Dans la 

première, les appelants proposaient de produire de nouveaux éléments de preuve ainsi que les 

éléments de preuve que la juge de la Cour fédérale avait refusé d’admettre. L’intimée s’est 

opposée à cette requête. Dans la deuxième, l’intimée sollicitait l’autorisation de déposer un 

affidavit pour contester la requête des appelants et, si ces derniers obtenaient l’autorisation de 

produire une nouvelle preuve, elle demandait l’autorisation de déposer le même affidavit dans le 

cadre de l’appel.  

 

[14] La Cour a réservé son jugement sur ces requêtes. Je vais maintenant rendre ce jugement.  
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[15] Comme il a été expliqué ci-dessus, il s’agit en l’espèce d’un appel d’une décision de la 

Cour fédérale concernant une demande de contrôle judiciaire visant une décision de la 

surintendante. Le contrôle judiciaire se déroule normalement sur la foi du dossier dont disposait 

le décideur. Des éléments de preuve additionnels peuvent être admis sur des questions d’équité 

procédurale ou de compétence (Ordre des architectes de l’Ontario c. Assn. of Architectural 

Technologists of Ontario, 2002 CAF 218, [2003] 1 C.F. 331, paragraphe 30). La preuve que les 

appelants veulent produire n’a pas trait à des questions de compétence ou d’équité procédurale et 

aucune raison de compléter le dossier du tribunal n’a été établie.  

 

[16] Bien que ce motif soit suffisant en soi pour rejeter la requête des appelants, j’estime 

également que la preuve que les appelants cherchent à produire n’est pas pertinente au regard de 

la question de savoir si le principe de la préclusion découlant d’une question déjà tranchée 

s’applique aux questions qu’ils ont soulevées. En outre, comme les appelants demandent 

l’admission d’éléments de preuve que la juge a refusés, il ne s’agit manifestement pas d’une 

nouvelle preuve.  

 

[17] Je rejetterais donc la requête interlocutoire des appelants. Comme la mesure de 

redressement demandée dans la requête de l’intimée était subordonnée au fait que la requête des 

appelants soit accueillie, je rejetterais cette requête également.  
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L’examen des questions soulevées en appel 

[18] Comme il a été mentionné précédemment, les appelants ne contestent pas, dans le cadre 

du présent appel, que les trois conditions préalables à l’application du principe de la préclusion 

découlant d’une question déjà tranchée sont remplies. Ils prétendent plutôt que des circonstances 

spéciales devraient leur permettre de soulever à nouveau les questions à l’égard desquelles la 

Cour a rendu précédemment une décision qui leur était défavorable.  

 

[19] Les appelants font valoir principalement qu’il faut considérer que la décision antérieure 

de la Cour a été annulée par l’arrêt Nolan de la Cour suprême du Canada (un arrêt rendu environ 

un mois avant le prononcé de la décision de la Cour).  

 

[20] La juge a traité de cette prétention aux paragraphes 85 à 88 de ses motifs : 

85. Les demandeurs soutiennent toutefois que des changements sont 

survenus dans le droit applicable depuis la décision rendue par la surintendante 

en 2007, de sorte qu’elle était tenue, dans sa décision 2010, d’exercer son 

pouvoir discrétionnaire de ne pas appliquer la préclusion. Quoiqu’il soit vrai 

qu’un changement dans le droit applicable puisse justifier de ne pas appliquer le 

principe de la préclusion dans certaines circonstances (Hockin c. Bank of British 

Columbia (1995), 3 BCLR (3d) 193, 123 DLR (4th) 538 (CA)), je n’estime pas 

qu’il y a eu une modification du droit en l’espèce. Ni l’arrêt rendu par la Cour 

suprême du Canada dans Nolan, ni l’arrêt qu’elle a rendu dans Burke, ne 

modifient le droit d’une façon qui soit pertinente au regard des questions en 

litige.  

86. La majorité dans Nolan, précité, a notamment examiné la question de 
savoir si un employeur pouvait s’accorder des périodes d’exonération de 

cotisations en ce qui concerne le volet à cotisations déterminées d’un régime de 
retraite en raison d’un surplus actuariel qui s’était accumulé dans le volet à 
prestations déterminées du même régime. Les participants du volet à prestations 

déterminées faisaient une analogie entre leur situation et la situation en cause 
dans Buschau III. Ils s’appuyaient sur le fait que la majorité dans Buschau III 

avait indiqué qu’il serait « problématique » de rouvrir le régime de Premier à de 



Page : 
 

 

11 

nouveaux participants et de permettre des périodes d’exonération de cotisation 
en ce qui les concerne. La Cour a estimé que cette analogie n’était pas 

convaincante. Elle a indiqué que les circonstances dans Buschau III étaient 
différentes et en quoi elles l’étaient. Elle a expliqué que la défenderesse avait 

tenté sans succès de fusionner le régime de Premier avec le régime de Rogers et 
que la C.A. C.-B. dans Buschau II avait conclu que la réouverture du régime à de 
nouveaux participants serait inappropriée. Elle a précisé que « [c]’est dans ce 

contexte que la juge Deschamps a tenu ces propos au sujet des problèmes 
soulevés par la réouverture du régime ».  

87. L’arrêt Nolan a seulement repris ce que la Cour suprême avait déjà dit 
dans Buschau III, à savoir que la réouverture du régime de Premier par la 
défenderesse était « problématique » étant donné les décisions antérieures des 

cours de justice de la Colombie-Britannique. Que ce soit dans Buschau III ou 
dans Nolan, la Cour suprême n’est pas allée plus loin – la question de savoir si la 

défenderesse avait en fait le droit de rouvrir le régime de Premier restait posée. 
Cependant, la surintendante y a répondu dans sa décision de 2007 et elle a 
conclu que la réouverture du régime de Premier était acceptable compte tenu des 

modalités du régime et des dispositions de la LNPP. La Cour d’appel fédérale, 
dans Buschau IV, a confirmé la raisonnabilité de cette décision. 

88. Par conséquent, dans la mesure où il s’applique aux circonstances de 
l’espèce, l’arrêt Nolan ne contient rien de nouveau et on ne peut donc reprocher 
à la surintendante de ne pas en avoir traité dans sa décision. 

 

[21] À mon avis, l’analyse de la juge est correcte en droit et rien ne justifie notre intervention. 

En termes simples, la Cour suprême a répété, dans les passages de Nolan invoqués par les 

appelants, ce qu’elle avait décidé précédemment dans Buschau. Elle n’a rien dit qui modifiait cet 

arrêt. Par conséquent, Nolan ne peut pas avoir annulé la décision rendue par la Cour dans 

Buschau. Je constate que cette décision et le rejet, par la Cour suprême, de la demande 

d’autorisation de la porter en appel sont survenus après que la Cour suprême a rendu sa décision 

dans Nolan. Les appelants soutenaient, dans leur demande d’autorisation d’appel, que Nolan 

avait modifié la décision rendue par la Cour dans Buschau et que celle-ci avait commis une 



Page : 
 

 

12 

erreur en s’appuyant sur la décision de la minorité de la Cour suprême dans cette affaire. La Cour 

suprême n’a cependant pas accordé l’autorisation. 

 

[22] Dans sa plaidoirie, l’avocat des appelants a reconnu que les deux autres motifs qui, selon 

ces derniers, constituaient des circonstances spéciales étaient [TRADUCTION] « nouveaux ». À 

mon avis, les présumés défauts ou incertitudes contenus dans les motifs donnés au soutien d’une 

décision définitive antérieure ne peuvent, en droit, constituer des circonstances spéciales 

permettant d’écarter le principe de la préclusion découlant d’une question déjà tranchée. Si 

c’était le cas, aucune décision ne serait définitive. Toute partie déçue pourrait relever quelque 

chose dans les motifs rendus précédemment et s’en servir pour demander la réouverture de la 

décision. Le fait que nous sommes les 27e, 28e et 29e juges à examiner le droit des appelants au 

surplus actuariel montre l’importance et l’utilité du principe du caractère définitif des décisions.  

 

[23] La juge n’a donc commis aucune erreur en concluant que les appelants n’avaient pas droit 

de soulever à nouveau les questions qui avaient déjà été tranchées en leur défaveur. De plus, il 

n’est pas nécessaire d’examiner les prétentions des appelants concernant le redressement.  

 

Conclusion et dépens 

[24] Pour ces motifs, je rejetterais l’appel avec dépens. 
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[25] L’intimée demande les dépens sur une base avocat-client. Elle soutient que le présent 

appel constitue un abus de procédure et que la Cour doit le faire savoir clairement en adjugeant 

les dépens sur une base avocat-client.  

 

[26] Je ne suis pas convaincue que l’adjudication des dépens sur une base avocat-client soit 

justifiée compte tenu des faits en l’espèce. De tels dépens ne sont adjugés que rarement, par 

exemple lorsqu’une partie s’est conduite de manière répréhensible ou scandaleuse. À mon avis, 

on ne peut pas qualifier ainsi la conduite des appelants.  

 

[27] Je suis tout aussi convaincue cependant que les efforts déployés par les appelants pour 

rouvrir le débat sur les questions que la Cour a tranchées précédemment en leur défaveur 

justifient des dépens élevés. En conséquence, j’ordonnerais que, si les parties ne parviennent pas 

à s’entendre sur les dépens, ceux-ci soient taxés selon l’échelon le plus élevé de la colonne V du 

tableau du tarif B des Règles des Cours fédérales.  
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Post-scriptum 

[28] Après l’audience, nous avons reçu des observations écrites additionnelles non sollicitées 

des appelants. Ces observations concernent un aspect de la question de la réouverture du débat 

ainsi que des questions relatives aux dépens. L’intimée s’oppose à ce que la Cour les examine. 

Cette opposition est fondée, mais, en tout état de cause, ces observations n’ont aucune incidence 

sur la décision de rejeter le présent appel ou sur les motifs sur lesquels cette décision est fondée.  

 

 

 

« Eleanor R. Dawson » 

j.c.a. 
 

 
« Je suis d’accord. 

 Johanne Gauthier j.c.a. » 
 

« Je suis d’accord. 
 David Stratas j.c.a. » 
 

 
Traduction certifiée conforme 

Christiane Bélanger, LL.L. 
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